
AED ET AP : Quels sont vos droits ?
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CNT-FTE - 18 avenue de la Gloire - 31 000 - Toulouse 
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Site : http://www.cnt-f.org/fte/

la date :  début et 
fin d’activité, vérifier que le 
contrat se termine bien le 
31/08

l’indice : c’est ce qui 
détermine la rémunération

le type de contrat  : 
AED ou AP et les missions 
qui sont définis par le contrat

Contrat Temps de travail sur le contrat et 
dans la répartition :

À 100% (plein temps), un AED tra-
vaille 1607 heures (journée solida-
rité comprise), il a le droit à 200 h de 
formation soit 1407 h à repartir sur 
max 45 semaines.

À 100 %, (plein temps) un AP tra-
vaille 1607 heures (journée solida-
rité comprise), il a le droit à 200 h de 
formation (études ou formation pro-
fessionnelle) mais également un maxi-
mum de 200 h peuvent être attribués 
pour la préparation des interventions 
(c’est le chef d’établissement qui le 

détermine). Soit 1207 h à répartir sur 
maximum 36 semaines .

Pour les temps partiels (43 % , 
53%...) le temps de travail, et de cré-
dit d’heure de formation se calcule au 
prorata du % de temps de travail.

Le temps de travail hebdomadaire 
se calcule en fonction du nombre de 
semaines prévues par le contrat pour 
l’actualisation. La durée quoti-
dienne de travail ne doit pas 
excéder 10h.

Quotité de travail 100% 50% 47%

Temps de travail 1607 h 804 h 755 h

Temps de formation 200 h 100 h 94 h

Temps de travail à 
annualiser

1407 h
(1607 - 200) 705 h 661 h

Répartition semaine 36 semaines 36 semaines 36 semaines

Temps de travail 
hebdomadaire

39 h/semaine 19h30 /semaine 18h30 /semaine

Exemples de répartition, selon la quotité de travail

- Circulaire n°2003-092 du 11-6-2003 (assistant d’éducation)
- Circulaire n°2006-065 du 5-4-2006 (assistant pédagogique)
- Circulaire n°2008-108 du 21-8-2008 (Les 2)

Les textes de référence

Retrouvez ces textes de loi sur  : 

http://mentor.adc.education.fr/

@



Extrait d’une circulaire rectorale du 23 juin 2008 (source : Académie de Paris)

Tableau d’équivalence AED

L’AED et l’AP a le droit à des autorisations d’absence 
sans récupération pour examen et concours + 2 jours 
de préparation.

L’AED et l’AP a bien entendu le droit de faire grève, de 
participer aux heures d’informations syndicales organi-

sées sur l’établissement et à participer à des formations 
syndicales.

Les autres autorisations spéciales d’absences (enfants 
malades, mariages, décès ..) sont soumises , tout comme 
les titulaires, à accord du chef d’établissement.

Droits divers

UN SYNDICAT !
Parce que cette forme d’organisation 
englobe à la fois le champ écono-
mique, politique, social et culturel.

DE COMBAT !
Parce que les grandes avancées so-
ciales n’ont été arrachées que dans 
l’action et la mobilisation.

AUTOGESTIONNAIRE !
Parce que les décisions doivent être 
à la base par les syndiqués eux-
mêmes.

SOLIDAIRE !
Parce que les hiérarchies s’opposent 
à la construction d’une société 
égalitaire et autogérée.

ANTICAPITALISTE !
Parce que nous fabriquons toutes les 
marchandises et assurons tous les 
services, nous devrons les orienter 
pour le bien de toute la col-
lectivité. C’est pourquoi 
le syndicalisme doit 
être porteur d’un pro-
jet de changement. Un 
projet révolutionnaire.

LA CNT,  c’est quoi ? 


